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MATIERE PREMIERE

Cartons de poissons sur  le sol

6

Absence de nettoyage

MILIEU

1



MILIEU

Absence de rangement de bois et copeaux

Nettoyage régulier

2

MAIN D’ŒUVRE

Pas de tenue 
de travail

Pharmacie Suivi médical

Tenue de travail

5

Lavage des mains 
avant chaque 

reprise de travail



MILIEU

Bois et copeaux stockés à des endroits précis

Lutte contre les nuisibles

3

MATERIEL

Tôles relevées ne trainant pas au sol

Attention: risque de contamination croisée
Chien/tôles au sol 

24

Grillage propreGrillage cassé


